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RAPPORT SUR LE STATUT DE L’HIPPOPOTAME AU CAMEROUN 

PROCESSUS DE PRISE DE DECISION (ACNP)  INFORMATIONS ADITIONNELLES 

a) Explication de la méthode suivie par l’autorité scientifique pour émettre un ACNP 

Capitalisation des résultats des inventaires les plus récents pour chaque site  et des estimations 

des personnes ressources (amodiataires des zones de chasse qui procèdent à des inventaires 

annuels des ressources fauniques).  

 

b) Description  et rôle des institutions/experts et acteurs participant à l’émission de 

l’ACNP 

 Direction de la Faune et des Aires Protégées (DFAP), MINFOF 

 Ecole de Faune de Garoua (EFG), MINFOF 

 Auteurs consultés 

 

c) Explication sur mode de surveillance des taux d’exportation 

 

POPULATION 

d) Description de la conservation de l’espèce dans le pays (fournir des références 

publiées ou d’autres sources de données, le cas échéant), telle que : 

Au début du 20
e
 siècle, il était présent sur l’ensemble de la superficie du pays ; seulement, son 

habitat est devenu très fragmenté du fait de l’anthropisation. Il se retrouve maintenant en 

petits groupes isolés les uns des autres sur certaines zones autours du territoire. Généralement 

absents de la zone forestière (grand Sud du pays) à l’exception des berges des grandes rivières 

et grands fleuves, ils sont présents dans la zone savane, à partir de la région du Centre, jusque 

dans la zone septentrionale. 

L’hippopotame commun est aujourd’hui présent dans presque toutes les régions du 

Cameroun. Bien que très peu d’études se soient réellement intéressées à la distribution de 

l’hippopotame au Cameroun, les visites sur le terrain effectuées dans le cadre de cette étude 

ont révélé que son aire de répartition s’étend sur toutes les zones écologiques et couvre huit 

(08) des dix régions du pays. La partie Sud du Cameroun qui regroupe les régions du Centre, 

du Sud, de l’Est, de l’Ouest, du Sud-Ouest, du Nord-Ouest et du Littoral ne contient qu’une 

très faible proportion de la population nationale d’hippopotame. Très peu d’études ont été 

menées dans cette zone en raison de la faible taille des populations et de la difficulté à 

observer les hippopotames en milieux forestier. Ils demeurent ainsi un mystère même pour les 

populations riveraines qui les assimilent à des totems. Par contre, les hippopotames sont très 

largement distribués dans les trois régions septentrionales (Adamaoua, Nord et Extrême-

Nord) où ils ont fait l’objet des plusieurs études notamment dans les Parcs nationaux du Faro 

et de la Bénoué et dans les zones d’intérêt cynégétiques adjacentes. 
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Les populations d’hippopotames sont observées tant dans le domaine permanent que dans le 

domaine non permanent. Cette diversité de population est répartie sur diverses Régions du 

pays. Les tableaux suivants ressortent les effectifs des hippopotames en fonction du statut des 

différentes aires de distribution.   

Tableau 1 : Récapitulatif des effectifs des hippopotames communs dans les Aires protégées 

en 2014 
Région Département Aire Protégée Cours 

d’eau 

Effectif des 

hippopotame

s 

Source 

Extrême-

Nord 

Logone-et- 

Chari 

PN de 

Kalamaloué 

 150 RAA, 2013 

Nord Bénoué PN Bénoué Bénoué 181 Iyah et Scholte, 

2014 

Faro PN Faro Mayo 

Faro 

681 Iyah et Scholte, 

2014 

Adamaoua Djérem PN 

Mbam&Djére

m 

Djérem 79 Anthony, 2006 

Mbéré PN du Mbéré Mbéré 84 Ecolo-

consulting, 

2012 

Total    1175  

 

Tableau 2 : Récapitulatif des effectifs des hippopotames communs dans les ZICs en 2014 

Région Département N° ZIC Cours d’eau Effectif des 

hippopotames 

Source 

 

 

 

 

 

Nord 

Bénoué 14 Bénoué 2 RAA, 2013 

Faro 13 Mayo Faro 13 L.F.VEKO 

16 Mayo Faro 250 RAA, 2013 

18 Mayo Faro 700 RAA, 2013 

18 Bis Mayo Faro 80 RAA, 2013 

Mayo Rey 

 

3 Mayo Odiri 170 RAA, 2013 

12 Mayo Rey 40 RAA, 2012 

20 Mayo Rey 30 RAA, 2013 

22 Mayo Rey 100 RAA, 2013 

26 Mayo Rey 50 RAA, 2013 

27 Mayo Rey 100 RAA, 2013 

Adamaoua Vina 15 Vina 80 RAA, 2013 

Total    1615  

 

Douze Zone d’Intérêt Cynégétiques (ZIC) toutes localisées dans les régions du Nord et de 

l’Adamaoua regroupent un potentiel d’environ 1615 hippopotames communs. 
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Tableau 3 : Récapitulatif des effectifs dans le domaine forestier non permanent 

Région Département Localisation  Cours d’eau Effectif des 

hippopotames 

Source 

Extrême-

Nord 

Mayo Danay Wina Mayo 

Danay 

400 Enquêtes, 2014 

Kaïkaï  300 Enquêtes, 2014 

Maga Lac Maga 200 Enquêtes, 2014 

Guéré Lac Guéré 150 Enquêtes, 2014 

Est Kadey Ndélélé (Pana 

II) 

Kadey 30 RAA poste 

forestier Ndélélé, 

2014 

Centre  Nyong et 

So’o 

Mbalmayo 

(Ebogo) 

Nyong 1 Comm pers, chef 

de site d’Ebogo 

(MINTOUL), 

2014 

Littoral  Sanaga 

Maritime 

Massock Sanaga 25 Enquêtes, 2014 

Nyanon Sanaga 60 Enquêtes, 2014 

Ouest Noun Kouoptamo Lac 

Bamindjin 

20 Enquêtes, 2014 

Nord-

Ouest 

Ndonga-

Mantum 

 Vatouga 07 Anthony, Comm 

pers, 2012 

Total    1193  
 

Un potentiel de 1193 hippopotame a été estimé dans des zones non classées. La quasi-totalité 

des hippopotames présents dans la partie méridionale du pays sont dans des zones non 

protégées.  

L’effectif total des hippopotames est compris entre 3827 et 4424 individus, cet effectif est 

plus concentré dans la partie septentrionale du Cameroun. Les ZIC disposent de la proportion 

la plus élevée (40,5%) d’hippopotames communs, tandis que la plus faible proportion (29,5%) 

se retrouve dans les parcs nationaux où la protection est intégrale. Une proportion non moins 

importante (30%) d’hippopotames évolue dans les zones non classées.   

 

Figure 1 : Répartition de la population des hippopotames en fonction du statut des aires de 

distribution 
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La figure ci-dessus montre que la proportion la plus élevée des hippopotames communs se 

trouve dans les ZIC pourtant la plus faible proportion s’y trouve dans les parcs nationaux à 

protection intégrale. Une proportion importance d’hippopotames sont rencontrés dans les 

zones non classées et font face aux menaces directement liées aux activités anthropiques. 

Soixante-dix pourcent des hippopotames communs abondent dans les aires protégées (parcs 

nationaux et ZIC) et le reste occupent les aires non classées.  

 

Cette répartition offre de grande perspectives pour la gestion des hippopotames car les actions 

à entreprendre ne seront réellement efficace que dans des zones où l’administration des 

forestière a des facilités pour influencer la gestion de la ressource. Bien que le tiers des 

hippopotames commun se retrouve dans les aires protégées, il est à noter que la quasi-totalité 

des aires protégées abritant les hippopotames se retrouve dans la partie septentrionale du pays, 

et qu’il est de ce fait impératif que l’aire de distribution des hippopotames soit consolidé dans 

la partie sud à travers la création  des sanctuaires à hippopotames et des programmes de 

conservation et de réintroduction. 

-  Nutrition et habitat des hippopotames au Cameroun  

-  Nutrition 

L’alimentation est un aspect important de la survie de toute espèce. L’hippopotame possède 

une grande diversité de choix pour se nourrir. Il se nourrit en général des herbacées et 

particulièrement des graminées à proximité des berges. Mais, à la nuit tombée, il s'éloigne des 

berges pour rejoindre des pâturages par des sentiers précis, parcourant pour cela jusqu'à 10 

kilomètres. Pendant sa quête de nourriture, il arrive parfois qu'il pénètre dans des plantations 

occasionnant alors d'énormes dégâts. Il consomme 40 kg de matières végétales par jour. 

Kabré (2006), a ainsi pu déterminer les heures de sortie d’eau et de retour des hippopotames 

au Burkina-Faso. Les espèces appétées par l’hippopotame sont consignées dans le tableau 4 

 

Tableau 4: Liste des espèces végétales consommées par les hippopotames et inventoriées 

auprès de leur habitat. 

Familles  Espèces  

Amaranthaceae Amaranthusspinosus 

Amaranthusviridis 

Annonaceae Annonasenegalensis 

Bignoniaceae Stereospermumkunthianum 

Choslospermaceae Cochlospermumtinctorium 

Commelinaceae Commelinanigritansbenthan 

Aneilemalanceolatum 

Cyperaceae 

 

Bulbostylisbarbata 

Bulbostylishispidula 

Cyperusesculentus 
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Familles  Espèces  

Cyperusrotundus 

Kyllingapumila 

Scleriagracillima 

Ebenaceae Diospyrosmespiliformis 

Fabaceae Pterocarpuslucens 

Hypericaceae Psorospermumsenegalense 

Malvaceae Sida cordifolia 

Mimosaceae Acacia ataxacantha 

Acacia obtusifolia 

Poaceae Andropogon canaliculatus 

Andropogon gayanus var bisquamulatus 

Andropogon gayanus var gayanus 

Andropogon tectorum 

Brachariajubata 

Cymbopogongiganteus 

Dactylocteniumaegyptium 

Digitariahorizontalis 

Eleusine indica 

Elymandraandrophila 

Eragrostisaspera 

Hyparrheniabarteri 

Hyparrheniainvolucrata 

Hyparrheniarufa 

Imperatacylindrica 

Panicum pansum 

Panicum rupens 

Paspalumscrobiculatum 

Pennisetumpolystachion var polystachion 

Pennisetumpurpureum 

Pennisetumunicetum 

Rottboelliacochinchinensis 

Schizachyriumbrevifolium 

Setariabarbata 

Sporobolusfestivus 

Sporobolusindicus var pyramidalis 

Rubiaceae Crosopterusfebrífuga 

Gardeniaaqualla 

Tiliaceae Grewiacisoides 

- Habitat 

Deux types de milieux sont habités par les hippopotames, les milieux fermés, assimilés aux 

forêts, et les milieux ouverts, assimilés aux savanes. 

En milieu fermé, c’est-à-dire en forêt, les hippopotames sont retrouvés en forêt congolaise 

(Ndélélé, région de l’Est), en forêt dense semi-caducifoliée (Mbalmayo, région du Centre et 

Nyanon, région du Littoral) et en forêt dense sempervirente (Massock, région du Littoral). 
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Leurs milieux de vie sont de grands cours d’eau (Kadey, Nyong, Sanaga) à écoulement lent, 

et quelquefois rocheux (Nyong, Sanaga). Ces cours d’eau sont généralement profonds, et ne 

connaissent pas de période d’étiage. Leurs berges comportent quelques types d’associations 

végétales : 

Les fourrés buissonnants, encore appelés maquis, sont constitués d’arbrisseaux groupés, 

formant un bloc dense et difficilement pénétrable. Les espèces telles que 

Chromolaenaodorata, Vernonia sp, ou encore Uapacapaludosa. Quelques espèces d’herbacées 

sont également présentes, telles que les Commelinaceae, les Poaceae ou encore les 

Cyperaceae. 

Les champs de cultures : ils sont présents dans la localité de Nyanon, et concernent les 

cultures vivrières telles que l’igname, le macabo, le maïs, ou encore la banane-plantain. 

Les milieux ouverts quant à eux font référence aux savanes qui, comme les forêts, 

comprennent plusieurs types de formations dans lesquelles sont rencontrés les hippopotames. 

Les hippopotames sont ainsi retrouvés en zone de savane arbustive (Birim, Marma, région de 

l’Adamaoua ; à Kouoptamo et Njindoun, région de l’Ouest) et en savane herbacée 

(Nouldaïna, Maga, région du Nord). Leurs milieux de vie sont des lacs qui sont en fait des 

cratères éteints dans la zone de l’ouest (Lac Bamendjin, lac Petponoun, lac Monoun), les 

grands cours d’eau (Bénoué, Djerem) et les Mayo (Mayo Rey, Mayo Bigoué) qui sont des 

cours d’eau connaissant un étiage en saison sèche. Les berges de ces différents cours d’eau 

présentent plusieurs types d’associations végétales :  

Les forêts galeries ; il s’agit des formations présentes le long des cours d’eau dans les vallées 

possédant un encaissement plus ou moins fort. Il s’agit des zones présentant une biodiversité 

élevée grâce au mélange des espèces de forêt, de savane ou encore de montagne. Elles sont 

souvent parcourues par des raphiales ; 

Les formations herbacées font preuve de la domination d’une famille, les espèces appartenant 

aux autres familles étant faiblement représentées. Elles sont largement présentes au niveau de 

la région de l’Extrême-nord (Nouldaïna), et ne sont retrouvées que dans les zones 

anthropisées dans le grand sud. Les familles généralement présentes sont les Poaceae 

(Graminées) et les Cyperaceae.  

Les savanes arbustives ; Ce sont des formations constituées d’un tapis herbacé important 

parsemé de quelques arbustes. Elles sont présentes au niveau du plateau de l’Adamaoua 

(Marma, Tibati), et également au niveau des Hauts-plateaux de l’Ouest (Foumban).  

Menaces contre l’espèce 

Les principales menaces qui pèsent sur l’espèce au Cameroun sont la perte d’habitat, le 

braconnage, et les conflits avec les populations humaines (Eltringham, 1999). La perte 

d’habitat est les principales menaces qui pèsent sur la population d’hippopotame. Leur aires 

de distribution est de plus en plus réduite et fragmentée. Les pâturages sont dégradés et les 
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hippopotames sont appelés à aller se nourrir sur des pâturages de plus en plus éloignés des 

cours d’eau.  

Le braconnage pour le commerce de la viande et des ivoires est également un facteur 

menaçant la survie des hippopotames. Il a contribué à réduire de façon sérieuse la population 

des hippopotames sur une grande partie de leur aire de distribution. Le durcissement des 

conditions sur le commerce des défenses d’éléphants a entrainé une intensification du trafic 

sur les canines d’hippopotame qui aurait augmenté de 53% d’après l’IUCN (2006). 

Le rapprochement de l’habitat de l’homme à celui de l’hippopotame est souvent à l’origine de 

nombreux conflits. Les hippopotames détruisent régulièrement les cultures des paysans et 

attaquent fréquemment les humains et les pêcheurs en particulier. Ces derniers ripostent 

généralement à ces attaques en organisant des battus pour éliminer les hippopotames, qu’il 

juge menaçants pour eux et pour leur cultures. 

La perte et la fragmentation de l’habitat, le braconnage, les conflits homme-faune sont les 

principales menaces à la survie des hippopotames au Cameroun. A ceux-là on peut ajouter les 

lacunes dans la surveillance des aires protégées, les faiblesses politiques et institutionnelles et 

le manque de maitrise des informations de bases. 

 Perte de l’habitat 

La perte d’habitat est généralement le fruit de l’affectation des terres à des usages non 

compatibles aux actions de conservation, notamment l’agriculture, l’orpaillage et la 

transhumance. Elle représente la principales menace au bien être des hippopotames,  car elle 

modifie la qualité, l’étendue et la continuité de leur habitat et de leur aire de distribution de 

façon générale.  

 Activités agricoles 

Les régions de l’Ouest et du Nord-ouest sont très susceptibles à ce phénomène. Elles sont très 

densément peuplées avec une densité de population supérieure à la moyenne nationale. Les 

populations y sont en quête perpétuelle de terre pour l’agriculture intensive et pour la 

construction des habitats. Le relief très accidenté engendre une compétition pour l’espace 

dans les bas-fonds entre les populations qui y cultivent du café, des cultures maraichères et les 

hippopotames qui y vivent.  

L’implantation des grandes plantations industrielles dans la région du littoral a contribué à 

repousser les petits groupes d’hippopotames vers des sites refuges fragmentés. 

Dans la partie septentrionale du pays et à l’est du Cameroun, on note des activités de pêche et 

d’orpaillage très intenses, pouvant regrouper des villages de plus d’une centaine de personnes. 

Ces activités intenses qui modifient et dégradent continuellement l’habitat des hippopotames, 

tout en augmentant les risques de conflits avec les hommes. La transhumance contribue 

également à une dégradation de l’habitat des hippopotames dans le grand nord du pays.  
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L’aire de distribution des hippopotames tend ainsi à s’amenuiser et à se fragmenter, isolant les 

populations d’hippopotames communs et les rendant plus vulnérables à l’extinction locale.  

 

 Transhumance 

Ce phénomène est très répandu dans la partie septentrionale  du Cameroun, du fait de 

l’élevage du bétail. Les bergers en quête de pâturages n’hésitent pas à faire paître leurs bêtes 

sur les berges des cours d’eau. La raréfaction du fourrage en saison sèche les pousse jusque 

dans les aires protégées. La couverture luxuriante de la végétation herbacée dans les parcs 

nationaux de la Bénoué et du Faro est très souvent la cible de ces derniers. Pour régénérer le 

pâturage, les pasteurs mettent du feu afin d’avoir de l’herbe fraiche pour leur bétail. Toutes 

ces actions des bergers conduisent à une raréfaction de la nourriture dans l’habitat de 

l’hippopotame qui affectionne les graminées prisées par le bétail. La compétition pour la 

nourriture pousse les hippopotames à aller chercher leur pitance sur des sites toujours plus 

éloignés des points d’eau, générant ainsi des conflits entre les bergers et les hippopotames. 

 Conflits hommes-hippopotames 

Les hippopotames communs sont très souvent mentionnés dans des cas de nuisance liés à 

L’agriculture, et dans des attaques d’humains. L’espace vital des hippopotames a 

considérablement été réduit par les hommes à la recherche des terres agricoles et d’espaces 

pour la construction des habitats, ce qui augmente de façon considérable la proximité de 

l’habitat de l’homme à celui de l’hippopotame, et par conséquent, le risque de conflit. Des 

observations dans le département du Noun, dans la localité de Nyanon (Sanaga maritime) et 

au barrage de Lagdo ont montré que des hommes vivent et cultivent directement sur les 

berges des étendues d’eau habitées par les hippopotames. Ces derniers provoquent 

fréquemment des dégâts significatifs dans les champs quand ils se nourrissent la nuit. Les 

cultures les plus exposées sont celles qui poussent au voisinage des rivières ou des lacs 

comme le riz, les cultures maraîchères et les cultures de décrue, ou bien les plantes qui 

poussent directement dans l’eau. Les victimes des dégâts causés par les hippopotames 

réagissent souvent en abattant les hippopotames pour leur protection et celle de leurs cultures. 

Les pêcheurs à travers le pays pensent que les déjections des hippopotames attirent de gros 

poissons. Ils les suivent de ce fait et pêchent à leur voisinage malgré le risque d’attaque. La 

quasi-totalité des attaques à Lagdo et dans le Noun sont perpétrés sur les pécheurs et leurs 

embarcations, bien que des cas d’attaques aient été enregistrés à l’intérieur des villages à 

l’instar des cas enregistrés dans le Mayo Danay et à Bétaré-Oya en 2011. Il convient de 

souligner que les hippopotames tuent environ une personne par an au Nord Cameroun (Maha, 

2013). Au cours de la seule année 2011, huit cas d’attaques ont été enregistrés dans le Noun, 

et cela s’est soldé par cinq décès et trois blessés graves. Une battue administrative a permis de 

tuer le mâle dominant en 2012. Depuis cette battue, les attaques ont cessé et les hippopotames 

n’ont pas été revus. 



9 

 

 Braconnage 

Les hippopotames communs sont principalement chassés pour leurs dents qui ont une grande 

valeur économique et qui se substituent aux défenses d’éléphants dans le commerce de 

l’ivoire (CITES). Leur viande est une grande source de protéines dans plusieurs régions 

d’Afrique, même si elle n’est pas consommée par plusieurs communautés musulmanes. Le 

rapport de la CITES sur le commerce des espèces rares montrent que les hippopotames sont 

aussi chassés pour les trophées et pour leur peau qui sert à la fabrication de nombreux articles 

(babouches, sacs, etc.). 

Bien qu’ayant contribué à éradiquer la population d’hippopotame de la réserve de faune du 

Lac Ossa autrefois appelée réserve des hippopotames, l’abattage des hippopotames est dans la 

plupart des régions le résultat des conflits homme faune plutôt que de simples actes de 

braconnage. Les hippopotames causent en effet de nombreux dégâts aux cultures et sont 

responsables d’un très grand nombre d’attaques sur les humains. Ces derniers réagissent 

souvent en abattant les hippopotames pour leur protection et celle de leurs cultures. Il est peu 

probable que les Hippopotames commun soient la cible principale de la chasse de subsistance 

mais plutôt d’actes opportunistes. Certaines communautés évitent complètement de les 

chasser. Des cas de braconnage ont été enregistrés dans les départements du Noun, du Faro, 

du Mayo-Rey et de la Bénoué. 

Les populations d’hippopotame sont protégées par des croyances et des tabous qui dans 

certaines communautés à l’instar du peuple Bamoun de la région de l’ouest Cameroun et des 

Batas au Nord Cameroun, qui leur confèrent un statut de  totem et limitent de ce fait leur 

chasse et la consommation de leur viande. Les hippopotames communs bénéficient d’une 

pleine protection légale au Cameroun mais des insuffisances existent dans l’application de la 

réglementation. 

 Autres menaces 

Outre les menaces déjà énumérées, de nombreux autres facteurs exposent les hippopotames à 

un risque de disparition et mérite d’être examinés. Au rang de ceux-ci on peut citer les 

défaillances de la protection dans les aires protégées, le changement climatique et la non 

maitrise des informations de base sur les hippopotames. 

Protection incomplète dans les aires protégées 

Les populations connues d’hippopotames se trouvent en partie à l’intérieur des aires protégées 

où la réglementation leur confère une protection plus accentuée, alors qu’ils ne bénéficient le 

plus souvent pas des mesures de protection particulière en dehors de ces aires protégées. 

Plusieurs aires protégées dans lesquelles les hippopotames se trouvent ne bénéficient pas 

toujours d’une protection suffisante. De nombreuses activités contraires aux objectifs de 

conservation telles que l’installation des champs, l’orpaillage et la pêche, le braconnage, la 

transhumance sont perpétrées dans les aires protégées (Dongfack et Tsakem 2005;Tsakem et 

al, 2007 ; Tsi et al ,2011).  
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Les éco-gardes et les conservateurs dans la quasi-totalité des aires protégées sont butés à 

l’insuffisance du personnel et des moyens alloués à l’activité de surveillance et de lutte anti 

braconnage. Il est nécessaire d’augmenter l’efficacité de la gestion, créer des moyens, former 

du personnel et augmenter le niveau des ressources, des équipements et du personnel dans les 

aires protégées. 

 Changement climatique 

Le changement climatique global représente une menace potentielle sur les populations 

d’hippopotames. La réduction de la pluviométrie ou une longue sécheresse peuvent entraîner 

une mortalité accrue d’hippopotames suite à une raréfaction des pâturages, un stress de 

chaleur et une plus grande vulnérabilité aux maladies (Viljoen, 1995 ; Lewison, 2007). 

Cependant, il y a aujourd’hui une absence de données pratiques sur les impacts du 

changement climatique et leurs éventuelles répercussions sur les populations d’hippopotames 

communs, rendant l’identification ou de priorisation des actions plus difficile. 

 Recherche insuffisante 

Il y a une faible connaissance du statut de protection et de l’importance de la conservation des 

hippopotames commun parmi les administrations, chasseurs et le public en général. 

Plusieurs aspects de leur biologie et de leur écologie sont inconnus. Les estimations précises 

de la taille de la population des hippopotames au Cameroun et les tendances évolutives des 

populations sont incomplètes. Les méthodologies ne sont pas standardisées pour l’étude et la 

surveillance à travers l’aire de distribution des hippopotames. 

Commerce  

Le commerce de l’espèce a été assez contrôlé au Cameroun ces dernières années, les volumes 

ne dépassant guère les 35 individus par ans ; le tableau suivant donne illustration de l’activité 

commerciale légale autour de l’Hippopotame entre 2005 et 2015. 

ANNEES QUANTITES 

2005 1 

2006 6 

2007 31 

2008 19 

2009 22 

2011 5 

2012 0 

2013 0 

2014 2 

2015 1 
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g) Information sur le volume illégal connu 

(non connu) 

h) Informations sur les procédures d’identification des spécimens faisant l’objet de 

commerce, au niveau de l’espèce 

Après abattage légal de l’animal, le conservateur ou le délégué départemental prends les 

mensurations de l’animal (le plus souvent les dents) avant d’établi une attestation d’abattage, 

pré-requise pour l’établissement des documents CITES. 

i) Informations sur le quota d’exportation en vigueur pour l’espèce et détail sur les cinq 

années les plus récentes. 

(cf question (f)) 

j) information sur la manière dont les spécimens produits en captivité ou reproduit 

artificiellement sont distingués dans le commerce des spécimens prélevés dans la nature 

k) informations sur les mesures de gestion de l’espèce 

L’hippopotame est protégé par des lois internationales et nationales à cause des menaces 

subies par l’espèce et la baisse de ses effectifs dans certaines zones. Elle est placée depuis 

1995 en Annexe II de la Convention de Washington sur le commerce des espèces de faune et 

de la flore menacée (CITES). De plus, l’Union Internationale pour la Conservation de la 

Nature (UICN) en 2006, l’a classée dans la catégorie «Vulnérable».  

Au Cameroun, l’hippopotame commun est classé dans la classe de protection "A" qui 

regroupe les espèces intégralement protégées, et dont la capture ou détention est subordonnée 

à l'obtention d'une autorisation délivrée par l'Administration chargée de la Faune.  

Egalement, depuis 2014 le Cameroun dispose d’un plan de gestion de l’hippopotame.  

l) Méthodes de capture ou de prélèvement au Cameroun 
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Le prélèvement de l’espèce se soit dans le cadre de la chasse sportive  et  dans le cadre de la 

battue administrative en cas des dégâts important sur les cultures  pour la protection des 

personnes et de leurs biens. 

m) Gestion des animaux d’élevage en captivité 

Pas d’élevage en captivité au Cameroun. 

Lois et règlements 

n) Description des lois et règlements relatifs au prélèvement 

- Saison d’ouverture- fermeture de la chasse 

Toute chasse reste subordonnée à l’obtention d’un permis sportif de chasse. L’article 1er de 

l’arrêté d’ouverture de la saison de chasse stipule qu’à l’exception des aires protégées, la 

chasse aux animaux partiellement protégés est ouverte sur toute l’étendue du territoire 

national pendant la période allant du 1er décembre 2014 au 31 mai 2015. Toutefois, cette 

ouverture s’étend jusqu’au 31 juillet 2015 dans les Régions forestières du Centre, du Sud, de 

l’Est, du Littoral et du Sud-Ouest. Par contre, dans la Région de l’Extrême Nord, seuls 

l’éléphant et les oiseaux des classes B et C peuvent être chassés par les titulaires des permis 

sportifs de chasse. 

La chasse à l’hippopotame reste subordonnée à l’obtention d’une autorisation spéciale 

délivrée par le Ministre des Forêts et de la Faune. Les recettes issues de la chasse de 

l’hippopotame  contribuent à conservation des espèces fauniques, aux projets de 

développement communale et communautaire.  Les Guides chasses ayant des zones 

contribuent énormément à gestion durable des espèces fauniques à travers les actions de lutte 

anti braconnage, la collecte des données écologiques et  la réalisation d’inventaire faunique 

tous les 5 ans sur leur zone respective. 

- Limites légales du prélèvement 

Un quota de prélèvement des hippopotames est attribué après élaboration d’un plan de tir qui 

fixe les quotas relatifs à chaque espèce. Pour les cinq dernières années, les quotas ont été les 

suivants :  

Année 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

Quota prévu dans le plan de 

tir 

40 43 44 0 8 10 

 

La méthode d’estimation des quotas d’exploitation théorique de Martin et Thomas, fixe un 

taux d’exploitation maximum de l’hippopotame à 10% de son effectif total. Le prélèvement 
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par la chasse sportive étant estimé à 5%. Se référant à cela, pour un effectif de 1615 

hippopotames dans les zones de chasse, on obtiendrait un quota annuel de 80,75 animaux.  

Poursuivant son effort de conservation de ladite espèce (malgré la surpopulation constatée du 

côté du Parc National du Faro et qui occasionne de nombreux conflits Homme-Faune), le 

Cameroun propose un quota de 25 hippopotames pour la sison cynégétique à venir. Ce qui 

représente 1,55% de l’effectif total des zones  de chasse.  

Il y a lieu de relever que ce prélèvement n’est pas préjudiciable à la survie de l’espèce  

o) Lois et règlements pour l’espèce 

Conscient de la menace qui pèse sur les populations d’hippopotames commun du fait du 

commerce des canines et des peaux, la CITES classe l’hippopotame en son annexe II. La 

commercialisation des spécimens d’hippopotames est ainsi soumise à des principes qui 

garantissent que l’espèce est exploitée en conformité avec la législation du pays d’origine et 

qui contribuent à réduire les risques d’extinctions. 

L’IUCN classe l’hippopotame commun en catégorie « Vulnérable » en raison de la réduction 

de sa population et de la fragmentation des habitats 

La Loi n° 94/01 du 20 janvier 1994 portant Régime des Forêts, de la Faune et la Pêche ; le 

Décret n° 95/466/PM du 20 juillet 1995 fixant les modalités d’application du régime de la 

Faune ;  le Décret n° 2005/2869/PM du 29 juillet 2009 fixant les modalités d’application de 

certaines dispositions de la convention sur le commerce international des espèces de faune et 

de flore sauvages menacées d’extinction ; l’Arrêté n° 0648/MINFOF du 18 décembre 2006 

fixant la liste des animaux des classes de protection A, B, C et l’Arrêté n° 0649/MINFOF du 

18 décembre 2006 portant répartition des espèces de la faune en groupes de protection et 

fixant les latitudes d’abattage par type de permis sportif de chasse. 

Au Cameroun, il est classé dans la classe de protection "A" qui regroupe les espèces 

intégralement protégées, ne pouvant être abattues en aucun cas, et dont la capture ou détention 

est subordonnée à l'obtention d'une autorisation délivrée par l'Administration chargée de la 

Faune.  

En conclusion le Cameroun propose un quota de 25 hippopotames représentant 1,55% de 

l’effectif total des zones  de chasse pour la saison cynégétique à venir, en excluant les 1175 

spécimens des  parcs nationaux (domaine forestier permanent dont la protection est intégrale) 

et les 1193 spécimens du domaine forestier non permanent. Le Cameroun a à travers cette 

étude respecté les recommandations  du Comité permanent  et a démontré  que les 

paragraphes 2 a), 3 ou 6 a) de l’article IV ont été appliqués correctement. 
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